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1 CONTEXTE ET RAPPEL DE LA PROCEDURE 
 
1. La présente note explicative accompagne les plans et documents modificatifs introduits en 

application de l’article 177/1 du CoBAT.  Elle ne reprend que les éléments pertinents abordés 
dans la précédente note jointe au dossier initial et se concentre sur les modifications apportées au 
projet.  Par ailleurs, elle se réfère à des notices techniques jointes au dossier.  
 

2. Pour rappel, la demande de permis de lotir introduite le 29 mars 2024 a été déclarée complète le 
28 juin 2024. Elle a été soumise à l’enquête publique du 18 octobre au 18 novembre 2024.  La 
commission de concertation du 5 décembre 2024 a rendu l’avis majoritaire favorable 
conditionnel libellé comme suit :  
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3. Par pli recommandé du 12 décembre 2024, la procédure d’instruction de la demande a été 
suspendue afin d’apporter, en application de l’article 177/1 du CoBAT, des modifications au 
projet initial de manière à rencontrer l’avis de la commission de concertation précité.  

 

2 OBJET DE LA DEMANDE MODIFIEE 
 
4. La demande a été sensiblement modifiée afin de rencontrer les conditions émises et reprises ci-

dessus.  La demande de permis de lotir modifiée vise l’urbanisation d’un ancien complexe sportif 
situé entre l’avenue du Grand Forestier, l’avenue J. Van Horenbeeck et la drève J. Vanderborght 
avec création de 4 lots pour immeubles à appartements (A, B, C et D), de 4 autres lots et d’une 
voie de communication privée.  
 
La demande porte toujours sur un terrain d’une superficie de 29.821 m2 dont le plan de 
lotissement sensiblement adapté se présente comme suit :  
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Lot	B	

Lot	C	

Lot	D	
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5. La modification la plus notable réside dans la quasi suppression de toute circulation automobile 

sur le site.  
 
En effet, le travail sur la topographie du terrain a permis de proposer un fonctionnement du 
projet reposant sur une circulation enterrée intégrée aux sous-sols des différents bâtiments.  Les 
véhicules accèdent ainsi au sous-sol du lot D, le plus proche de l’avenue du Grand Forestier, par 
une entrée carrossable matérialisée sur le plan de lotissement par la voie de communication 
recouverte de hachures en surimpression ( ).  
 
Ce mode de fonctionnement permet ensuite de desservir les sous-sols des lots  C, B et A via la 
création de trois tunnels de circulation souterrains tels que proposés à titre indicatif dans le 
schéma ci-dessous. 
 

 
 
Ces tunnels feront l’objet de demandes de permis d’urbanisme ultérieures, leurs implantations 
pourront être adaptées en fonction des contraintes techniques rencontrées ou de désidératas du 
développeur.  Les prescriptions littérales précisent que leurs emprises doivent être réduites au 
strict minimum. 
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De plus, les hauteurs de terre au-dessus de ces tunnels permettront, sans contrainte, des 
aménagements paysagers en surface qualitatifs. Néanmoins le tunnel entre les lots D et C 
occasionnera l’abattage d’un des hêtres de l’alignement nord-sud existant.  
 

6. Au niveau de l’utilisation du sol, les zones de bâtisse (zone de bâtisse en retrait comprise) ne 
représentent que 19% de la superficie du terrain sans que toute cette surface puisse être 
construite puisque le taux d’emprise maximal total des constructions dans les zones de bâtisse 
s’élève à 58 %.  
 
Le lotissement comporte d’importantes zones non constructibles : zones de cours et jardins, 
zone tampon, zone de couloir écologique et zone de transition qui représentent, quant à elles, 75 
% de la superficie du terrain.  Seuls 11,2 % de la superficie totale du terrain seront dédiés à des 
jardins d’agrément, le solde (soit 64 % du terrain) sera affecté à une fonction écologique forte. 
 
Le projet fait donc le choix d’urbaniser le site avec des immeubles à appartements dont le 
positionnement a été choisi avec précision pour éviter au maximum des nuisances 
environnementales ou de voisinage avec les habitations situées sur le pourtour du terrain.  Le 
choix des immeubles à appartements permet d’utiliser le terrain avec parcimonie, l’emprise au sol 
étant plus réduite que dans l’hypothèse de maisons individuelles.  
 

7. Le nombre maximal de logements autorisé par le permis de lotir s’élevant à 51 logements, la 
densité brute maximale de logements par hectare atteindra 17 log/ha.  
 
La densité de logements prévue sur le site sera similaire à celle rencontrée dans les zones des îlots 
avoisinants. En effet, à surface équivalente avenue Van Horenbeeck par exemple, le projet 
propose un nombre similaire de logements mais répartis selon une typologie différente 
(immeuble à appartements plutôt que maisons unifamiliales mitoyennes) et en rationalisant les 
accès (1 accès commun plutôt que 1 accès pour chaque maison) et donc l’utilisation du sol.  
 

8. Les modifications ainsi apportées permettent de rencontrer plusieurs conditions de l’avis de la 
commission de concertation notamment :  
 

a. en revoyant l’implantation des différents lots,  
b. en les rapprochant de la voie de communication prévue qui est elle-même sensiblement 

réduite,  
c. en libérant une plus grande zone végétale d'un seul tenant du côté du couloir écologique 

par une réduction de l’emprise du lot A, 
d. en limitant fortement la compaction du sol à cause du charroi en intérieur de parcelle,  
e. en interdisant la circulation automobile au sein du site afin de protéger la faune et la flore 

présentes.  
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3 SITUATION PLANOLOGIQUE ET REGLEMENTAIRE 
 
9. Le site est entièrement affecté en zone d’habitation à prédominance résidentielle dans le cadre de 

la modification du PRAS dénommée « PRAS démographique » du 2 mai 20131.  
 

	
 
Les abords de l’avenue du Grand Forestier sont concernés par une surimpression de zone 
d’intérêt culturel, historique, esthétique ou d’embellissement (ZICHEE) qui couvre la zone de 
parc et la partie contiguë du site. 
 

10. Le projet n’est pas inscrit dans le périmètre d’un plan particulier d’affectation du sol (PPAS) en 
vigueur, ni dans le périmètre d’un permis de lotir. 
 

11. Conformément à l’ordonnance relative à la conservation de la nature du 1er mars 2002, le projet 
est soumis à une évaluation appropriée des incidences sur les sites Natura 2000.  
 
En effet, le site du projet se trouve à proximité de la Zone Spéciale de Conservation I (ZSC I) de 
la « Forêt de Soignes avec ses lisières, les domaines boisés avoisinants et la vallée de la Woluwe ». 
 
Le site se trouve plus précisément à proximité immédiate de 3 stations du site Natura 2000 :  
 

- Station IA1 - Forêt de Soignes 
- Station IB1 - Domaine Royale Belge (partie) 
- Station IB2 - Parc Ten Reuken et Parc Seny 

 

	
1 Modification de l’affectation approuvée par l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 
2 mai 2013 modifiant partiellement le plan régional d’affectation du sol arrêté le 3 mai 2001. Le site était repris 
en zone de sports ou de loisirs de plein air dans la version 2001 de la carte d’affectation du sol du PRAS. 

!
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Zoom sur les stations et leur zone tampon de 60 m à proximité du site du projet 
 

12. L’étude appropriée des incidences Natura 2000 a été rédigée par le bureau d’études IRCO srl, 
division de M-Tech, en tant que bureau d’études agréé en Région de Bruxelles-Capitale. Le 
bureau Biotope Environnement a été associé à cette étude pour la réalisation des parties 
faune/flore.  Cette étude a été actualisée et amendée suite à l’avis de la commission de 
concertation  
 
La méthodologie a été créée et suivie en concertation entre les partenaires et le bureau d’étude 
IRCO.  De nouvelles données ont été collectées et analysées :   
 

 
 
L’évaluation appropriée a donné lieu à une série de recommandations visant à supprimer toute 
atteinte aux objectifs de conservation de la zone Natura 2000.  
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13. Les conclusions de l’évaluation appropriée des incidences Natura 2000 sont précises : les 
impacts résiduels sont tous jugés non-significatifs vis-à-vis des objectifs de conservation 
de la zone Natura 2000 « BE1000001 - La Forêt de Soignes avec lisières et domaines boisés 
avoisinants et la vallée de la Woluwe - complexe Forêt de Soignes - Vallée de la Woluwe » grâce 
à l’intégration des mesures d’évitement et de réduction prévues par le porteur de projet et 
proposées par Biotope environnement. En conséquence, aucune mesure compensatoire n’est 
recommandée.  
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14. Les recommandations du rapport d’incidences et de l’étude appropriée des incidences Natura 
2000 ont été intégrées dans le cahier des prescriptions littérales qui comporte d’importants 
chapitres consacrés à la gestion des eaux, au traitement des limites, aux plantations et à leur 
gestion, à l’accueil de la faune et aux prescriptions à suivre dans le cadre des futurs chantiers.  
 
Ces prescriptions générales complètent les prescriptions spécifiques aux différentes zones du 
lotissement et notamment les zones non constructibles : zone de transition, zone de couloir 
écologique et zone tampon.  
 
En outre, les modalités précises de gestion et d’entretien de ces différentes zones seront 
déterminées dans l’acte de base et le règlement de copropriété à établir.  
 
Aussi, à la suite de la délivrance du permis de lotir, le terrain fera l’objet d’un acte de division 
mentionnant les charges de lotissement tel que prévu à l’article 107 du CoBAT.  A cet acte de 
division, sera associé un acte de base déterminant le statut de chaque lot et notamment les lots 
faisant parties des parties communes de la copropriété générale et les lots constituant eux-mêmes 
des sous-copropriétés particulières.  
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L’acte de base précisera également les modalités de gestion et d’entretien des parties des zones 
spécifiques situées dans les lots constituant des sous-copropriétés particulières ou dans le(s) lot(s) 
commun(s) à la copropriété générale.  Il précisera en outre la répartition financière des coûts 
inhérent à la gestion et à l’entretien de ces zones spécifiques en tenant compte du prorata des 
quotités de chaque sous-copropriété particulière dans la copropriété générale et des quotités 
relatives à chaque lot au sein de chaque sous-copropriété particulière.  
 

15. L’actualisation des études a également permis de déterminer une meilleure implantation des lots 
et de la voie de communication afin de préserver un maximum d’arbres existants.  

 

4 CREATION D’UNE VOIE DE COMMUNICATION PRIVEE 
 
16. Le projet comporte la création d’une voie de communication privée venant se connecter au 

niveau de l’avenue du Grand Forestier.  
 
Conformément à l’article 105/1 du CoBAT, « le permis de lotir délivré sur la base d'un dossier de 
demande introduit après le 1er janvier 2019 vaut permis d'urbanisme pour les actes et travaux relatifs aux voies de 
communication ». 
 
L’emprise de la voie de communication (nouvelle voirie privée et liaison cyclo-piétonne y 
compris les talus) à créer est limitée à 6 % (au lieu de 14 % dans le projet initial) de la superficie 
totale du terrain.   
 

17. Comme demandé par l’avis de la commission de concertation, le tracé de cette nouvelle voie de 
communication réutilise partiellement l’assiette des voiries privées existantes sur le site, l’entrée 
donnant sur l’avenue du Grand Forestier reste au même endroit ainsi que la première partie de la 
boucle existante.  
 

18. Le tracé propose évite ainsi au maximum l’abattage d’arbres existants sur le site.  La voie de 
communication se répartit ainsi en trois secteurs matérialisés sur le plan de lotissement :  
 

- la zone V1 recouverte de hachures en surimpression ( ) permettant l’accès aux 
parkings en sous-sol pour les véhicules et permettant aussi la circulation aux véhicules de 
secours et de déménagement ;  

- la zone V de teinte jaune ( ) réservée aux cheminements piétons, aux modes doux de 
circulation (vélos, …) ainsi qu’au passage occasionnel des véhicules de secours et de 
déménagement ; 

- la zone PV recouverte de croisillons ( ) réservée aux seuls cheminements piétons et 
aux modes doux de circulation (vélos, …).  

 
Le projet prévoit un aménagement en zone résidentielle, les piétons peuvent donc utiliser toute la 
largeur de la voie de communication du lotissement.  Pour plus de détails relatifs à la voie de 
communication, on se réfèrera à la note relative à la création d’une voirie privée et d’un sentier 
piéton aux abords du futur lotissement du « Grand Forestier » jointe au dossier.  
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19. Cette modification essentielle permet de rencontrer les remarques et conditions suivantes :  
 

- Supprimer la nouvelle voirie qui traverse le site et réutiliser les tronçons nécessaires de la 
voirie existante ;  

- Maintenir l'accès carrossable via la voirie existante débouchant sur l'Avenue du Grand 
Forestier ;  

- Prévoir une voie d’accès au minimum semi-perméable uniquement réservée aux véhicules 
de secours ;  

- Mettre en œuvre des cheminements cyclo piéton à minima semi-perméable avec 
infiltration du ruissellement dans les zones végétales et les élargir à 2,5m minimum ;  

- Respecter le caractère public ou semi public de la connexion cyclo piétonne entre 
l'avenue du Grand Forestier et la drève Vanderborght.  

 

5 DONNEES PRINCIPALES DU PERMIS DE LOTIR 
 
20. Le dossier de demande de permis de lotir comporte des prescriptions graphiques et littérales qui 

régiront le lotissement dans une logique similaire à celle d’un plan particulier d’affectation du sol 
(PPAS) puisqu’elles seront dotées d’une valeur réglementaires (article 105 du CoBAT).  
 

21. Les données résumées de la demande sont synthétisées comme suit :  
 

 
 
 
 



	

Permis de lotir – Note explicative 05/06/2025 
Grand Forestier / Vanderborght  

13 

22. Le dossier est en outre accompagné des rapports et notes techniques suivants :  
 

a) Rapport d’incidences comprenant l’étude appropriée des incidences Natura 2000.   
b) Note d’intention hydraulique. 
c) Rapport de caractérisation géologique et hydrologique.  
d) Note relative aux essais de perméabilité.  
e) Note relative à la création d’une voirie privée et d’un sentier piéton aux abords du 

futur lotissement du « Grand Forestier ». 
f) Note relative aux objectifs et aménagements paysagers et environnementaux de la 

parcelle.  
 
Comme indiqué ci-dessus, le rapport d’incidences intégrant l’étude appropriée des incidences 
Natura 2000 a été actualisé et adapté afin de tenir compte des remarques émises sur le projet 
initial.  

 

6 OBJECTIFS ET AMENAGEMENTS PAYSAGERS ET 
ENVIRONNEMENTAUX DE LA PARCELLE 

 
23. Le développement des principes d’aménagement et de gestion des espaces ouverts du terrain 

concerné par la présente demande de permis de lotir répond à des objectifs environnementaux 
exprimés à des échelles territoriales régionales et locales.   
 
Ces aspects sont plus amplement développés dans le cadre de la notice Paysagère spécifique à ces 
aspects jointe au dossier.  
 
Les prescriptions littérales, les documents illustratifs des aménagements paysagers, de la coupe de 
principe sur le sentier cyclo-piétons, les études réalisées par le bureau d’études Biotope 
constituent des documents complémentaires à ladite notice Paysagère. 
 
Ces documents fournissent les éléments permettant de prévoir un aménagement paysager 
qualitatif en dehors du corridor écologiques au sud en intégrant au mieux les promenades vélos 
et piétonnes, les noues et les nouvelles plantations.  
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7 DEROGATIONS AUX REGLEMENTS D’URBANISME 
 
24. La demande de permis de lotir ne déroge que très marginalement aux dispositions des règlements 

d’urbanisme (RRU/RCU) en vigueur.  Les dérogations sollicitées sont identiques à celles qui 
étaient sollicitées dans le cadre du projet initial2.  
 

7.1 DEROGATIONS AU TITRE I DU RRU 
 

a) Titre I, article 3, § 2 :  
 
En ce qu’il est prévu que les constructions ne soient pas érigées en mitoyenneté alors que la 
construction voisine (n° 5 de l’avenue du Grand-Forestier) est construite en mitoyenneté.  Le 
parti pris du projet est en effet de disposer les constructions projetées en ordre ouvert 
(constructions isolées selon les termes du RRU).  
 
Justifications :  
 

- Prévoir des constructions en mitoyenneté à cet endroit aurait été compliqué étant 
donné le fort talus et le dénivelé général du terrain. 

- Le projet prévoit à cet endroit une liaison écologique ainsi que la conservation des 
arbres. Construire à cet endroit mettrait à mal cette liaison écologique. 

- Le mur pignon de la construction voisine restera peu visible étant donné la densité de 
la végétation présente à cet endroit. 

 
b) Titre I, article 8, § 1er :  

 
En ce que la hauteur des constructions prévues sur les lots dépasse la moyenne des hauteurs 
des constructions situées sur les terrains qui entourent le terrain considéré.  Les constructions 
voisines ont une hauteur moyenne de 11,29 mètres.  
 

 Rue N° Hauteur maximale 
1 Vanderborght 1 9,78 m 
2 Vanderborght 3 11,82 m 
3 Vanderborght 9A 9,74 m 
4 Vanderborght 11 9,74 m 
5 Vanderborght 13 13,45 m 
6 Vanderborght 15 9,55 m 
7 Accent 19-21 6,88 m 
8 Accent 17 12,85 m 
9 Accent 15 12,32 m 
10 Gr. Forestier 21 11,40 m 
11 Gr. Forestier 5 12,08 m 

	
2  Ces dérogations sont identiques aux dérogations accordées dans le cadre de la décision prise par le 
fonctionnaire délégué le 7 février 2022.  
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- Ten Reuken (Cofin.)3 - 
12 Van Horenbeeck 199 11,74 m 
13 Van Horenbeeck 195 10,46 m 
14 Van Horenbeeck 193 15,74 m 
15 Van Horenbeeck PU (gauche de 187) 11,91 m 
16 Van Horenbeeck 187 10,25 m 
17 Van Horenbeeck PU (droite de 187) 12,19 m 
  Total   191,89 m 
    17 11,29 m 

Hauteur des constructions voisines selon relevé de géomètre et selon permis octroyés. 
 
Le projet prévoit un gabarit maximum de R+1+ER et de R+2+ER avec des hauteurs 
maximales, hors étage en retrait4, de respectivement 7,3 mètres et 10,70 mètres mesurés par 
rapport aux points de référence.  Les hauteurs maximales des immeubles sont de 15,20 m 
pour le R+2+ER et de 11,8m pour le R+1+ER.  
 

 
 
Justifications :  
 

- Le parti du projet est d’établir les constructions de manière isolée et de 
conserver au maximum un pourtour végétal en périphérie et au sein du site 
afin de procurer une distance respectable et un écran végétal entre les 
bâtiments projetés et les constructions voisines existantes. 

- En ce qui concerne les zones de bâtisse R+1+ER, la distance minimale entre 
ces zones et la construction existante voisine la plus proche est de 39 mètres. 

- En ce qui concerne les zones de bâtisse R+2+ER, la distance minimale entre 
ces zones et la construction existante voisine la plus proche est de 50 mètres. 

- Ces distances sont plus grandes que celles qui existant entre bâtiments 
existants dans le quartier (de 6 à 20 mètres voire mitoyenneté). 

	
3 Projet semble-t-il abandonné.  
4 La hauteur maximale de l’étage en retrait est de 4,50 mètres.  
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- La densité prévue est similaire à celles des quartiers avoisinants. Il n’est donc 
pas question ici de sur-densification mais de différence de typologie de 
logement. 

- Les distances prévues et le couvert végétal atténueront la visibilité des 
bâtiments projetés. Ils ne procureront pas de privation d’ensoleillement. 

 
L’ensemble restera donc équilibré, et ce d’autant que les zones d’implantation des 
constructions seront bien éloignées par rapport aux bâtiments existants (minimum 25 m).  
Les coupes proposées ci-après permettent d’illustrer les gabarits projetés par rapport au bâti 
existant voisin. 
 

 
Coupe à hauteur de n°15 de la drève Vanderborght 

 

 
Coupe à hauteur du n°260 de l’avenue Van Horenbeeck 

 
Un relevé des arbres existants permet d’établir que les immeubles projetés seront plus bas que 
les arbres entourant les zones de bâtisse définies par le plan. La hauteur maximale des 
constructions ne dépassera donc pas la canopée, comme le montrent les coupes.  La densité 
de végétation et la présence d’individus de conifères permettra également d’atténuer la 
visibilité des immeubles projetés en période hivernale pour les habitants de la drève 
Vanderborght. 
 

c) Titre I, article 10, § 1er : 
 
En ce que les balcons, auvents, marquises sur les façades à rue peuvent atteindre 2 mètres 
alors que le RRU les limite à 0,12 m sur les 2,50 premiers mètres de hauteur de la façade et 1 
mètre au-delà (mesuré par rapport au front de bâtisse). 
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Justifications :  
 

- Les saillies au-delà de la zone de bâtisse ne pourront excéder 2 mètres, elles 
sont toutefois interdites en surplomb de la voie de communication. 

- Les bow-windows et oriels ne sont pas autorisés en-dehors de la zone de 
bâtisse et de la zone de bâtisse en retrait.  

- Pour le genre d’immeuble projeté, il y a un réel intérêt à pouvoir offrir des 
balcons spacieux. 

	
7.2 DEROGATION AU RCU D’AUDERGHEM 
 

Titre II, article 4 en ce qui la hauteur des murets de clôture pouvait, dans le projet précédent, 
dépasser 50 cm pour atteindre 100 cm si le relief l’exige et de manière exceptionnelle. En 
l’espèce, la hauteur maximale des murets est portée jusque 120 cm.  
 
Justification :  
 

- Le site présente un relief assez important et le nouveau tracé de la voie de 
communication l’impose. 

 

8 RESUME DES MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DE LA 
COMMISSION DE CONCERTATION  

 
25. Outre les points déjà relevés précédemment concernant l’implantation des lots, la voie de 

communication, l’intégration des recommandations de l’étude appropriée et la gestion des 
aménagements paysagers et environnementaux, les modifications apportées aux plans à valeur 
réglementaire (plan de lotissement et plans de la voie de communication) ainsi qu’aux 
prescriptions littérales tendent à rencontrer les conditions et remarques suivantes formulées par 
la commission de concertation :  
 

- Les équipements techniques sont intégrés dans le volume des constructions, sur ce point, 
les prescriptions sont conformes aux dispositions du Titre I du RRU (art. 8) ;  

- Les superficies des lots constructibles sont réduites au minimum : les superficies des lots 
A, B, C, D ont été réduites ;  

- Les affectations de bureaux et productions de bien immatériels ne sont envisagées que 
dans les lots les plus proches des voiries existantes ;  

- Le stationnement des vélos classiques est réalisé au moyen de U renversés espacés de 
minimum 1m ;  

- La prescription 2.1.6.2 relative à la quantité d'emplacements de parcage a été adaptée ;  
- Le volume des excavations est limité au strict nécessaire et les terres réutilisées au 

maximum sur site.  
- Les constructions en sous-sol dépassant en profondeur de l'emprise hors-sol sont 

surmontées au minimum de 60cm de terres arables ;  
- La gestion de l’eau explicitée dans les différentes notes techniques reprises sous le point 

24 de la présente note répond aux objectifs de gestion d'une pluie centennale en zéro-
rejet ;  

- Les toitures végétales intensives disposent d’un minimum de 30cm de substrat ;  
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- Les recommandations du chapitre acoustique du rapport d'incidence (norme 
NBN_S01_400_01 ou tout autre document de référence) sont intégrées ;  

- La limitation des nuisances sonores à 65db sur site est intégrée ;  
- Le pourcentage de surfaces perméable en pleine terre et plantée dans la zone de cour et 

jardin repris dans les prescriptions littérales passe à 55%.  
- La gestion des abattages est supprimée des prescriptions littérales ;  
- Un maximum de 20% de plantations horticoles pour l'aménagement des zones de cours 

et jardins et des zones de bâtisse est défini ;  
- La liste des matériaux possibles pour les constructions est adaptée en privilégiant des 

matériaux durables, harmonieux entre eux et avec l'environnement qui les entourant, 
incluant l'obligation d'intégrer la mise en place de nichoirs ou autres systèmes pour 
l'accueil de la faune dans les façades ;  

- Les matériaux possibles pour les garde-corps sont déterminés tout en proscrivant le 
verre ;  

- La gestion des espaces semi-publics est dévolue à un écologue à désigner par les 
copropriétaires ;  

- Les prescriptions littérales prévoient que les souches de cheminées soient intégrées à la 
maçonnerie.  


